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LE DÉPARTEMENT 

Direction Générale Adjointe Infrastrucures 2Z KI0 1 g 9 6 p8 

Départementales Arrêté N 92 } 

Direction des Routes 

Service Geslion de [a Route 
Mise en conformité des régimes de 
priorité ponctuelle sur la RD 9 
(Gorniche des Gévennes) aux 
carrefours avec les voies 
communales situées hors 
agglomération de Moissac-Vallée- 
Française 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. DE LA 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

LOZÈRE 
GHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE MAIRE DE LA GOMMUNE DE MOISSAG-VALLEE- 
FRANGAISE 

la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

le code général des collectivités territoriales, 

le code de [a route et notamment l'article R 411-7, 

l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à |a 5ignalisation des routes et 
autoroutes, 

l'instruction interministérielle ur [a signalisation routière, livre |, 3ème partie, 
'intersections et régimes de priorité", approuvée par l'arrèté interministériel 
du 26 juillet 1974, 

l'arrêté de Madame [a Présidente du Conseil départemental n° 18-1206 du 
13/086/18 portant délégation de Signature à Monsieur l|e Directeur des 
Routes, 

Considérant qu'il convient régulièrement de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux carrefours des voies communales de Moissac-Vallée-Française 
avec [a RD 9 sont adaptés au trafie et aux conditions de sécurité et de visibilité 
rencontrés par les U5agers de [a route 5ur ce secteur, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1 Aleur débouché 8ur [a RD 9, les régimes de priorité décrits ci-après 
Sont institués ou maintenus 8ur les voies communales Suivantes 
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Posſition dans le . 
Norn de la voie To 14 S5ens des PR Rég_lmç fle 

RD 9 f priorité 
croissants 

VC n°12 — Accès station de 234720 Gauche Stop 
pompage . 

VG n°21 —Acçès exploitation 23+830 cehiS Stop 
agricole 

VG 37 — Lotissement de La g 
Gorniche 25+430 Droîte Siop | 

VG n°3 — Le Salt 25+820 Gauche Siop       
  

  

ARTIGLE 2 ; Toutes disgpositions antérieures contraires au présent arrété sant 

abrogées. 

ARTIGLE 3 : Les présentes dispositions entreront en vigueur dès mise en place 
de |a signalisation réglementaire par les Services de l'UTGD de 
Florac. 

ARTIGLE 4 : Conformément au code des tribunaux administratifs, le Tribunal 
Administratif de Nimes peut être saisi, par voie de recours formé 
contre le présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa 
notification ou de 8a publication, Le Tribunal administralif peut 
également être 8aisi par l'application informatique "Télérecours 
Cltoyens" accessible par le site inlernet www telerecours.fr 

ARTIGLE 5 ; Monsieur le Directeur des Routes, 
Monsieur le Ghef de l'UTGD de Florac, 
Monsieur le Maire de [a commune de Moissac Vallée Française, 
Monsieur le Gommandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 
Sont chargés chacun en ce qui |e concerne, de l'exécution du 

présent arrèté. 

Mende, le | Ÿ. 709 Moissac Vallée Française, le é 4/4\0/ 1015 
Pour la Présidente du Gonseil Le Maire, 

départemental 
Le Directeur des Routes, 

Erie FORR Pierre FESQUET 

 


